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CONSEIL GENERAL DE SEINE-ET-MARNE

Séance du 25 Septembre 2009

Commission n° 3 - Transports, Déplacements et Voirie

Commission n° 7 - Finances

DIRECTION DES TRANSPORTS

RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL N° 3/02

OBJET : Plan Local de Déplacements : Convention relative au financement de l'étude Plan local de 
déplacements du SMIEP de Marne-Nord.

 - Cantons : Claye-Souilly, Chelles, Mitry-Mory.

RÉSUMÉ :  Le rapport  présente  un projet  de  convention  entre  le Département  et  le  SMIEP de 
Marne- Nord définissant les modalités de participation du Département au financement 
de l’étude de Plan Local de Déplacements (PLD) du territoire du SMIEP Marne-Nord. 
La participation du Département s’élèverait à hauteur de 19 550 €.

Le  projet  qui  vous  est  présenté  dans  ce  rapport  relève  du  programme  « Plan  de 
Déplacements Urbains ».

La Loi d’Orientation sur les Transports Intérieurs (LOTI) modifiée par la Loi Solidarité 
et renouvellement urbain (SRU) prévoit qu’en région Ile-de-France, le Plan de Déplacements Urbains 
(PDU) peut être complété par des Plans Locaux de Déplacements (PLD) qui en détaillent et précisent 
le contenu. Ces PLD, considérés comme des déclinaisons locales du PDU, sont élaborés à l’initiative 
des groupements de communes sur un périmètre qui doit être arrêté par le Préfet.

Le  Plan  Local  de  Déplacements  du  SMIEP  Marne-Nord  a  déjà  fait  l’objet  d’une 
convention avec le Département, calculé sur nos anciens mécanismes dans laquelle notre participation 
financière était de 22 868 €,  somme que le SMIEP a perçu dans son intégralité lors de cette étude.

Toutefois, ce PLD n’a pu être finalisé, le bureau d’étude en charge du dossier ayant fait 
faillite avant la fin de sa mission.

Aujourd’hui, le SMIEP Marne-Nord se tourne de nouveau vers les financeurs des études 
PLD  afin  d’obtenir  des  financements  complémentaires  dans  la  perspective  d’une  étude 
complémentaire permettant de finaliser et d’approuver le PLD. 

Dans  cette  perspective,  le  SMIEP  Marne-Nord  a  donc  missionné  le  bureau  d’études 
ITEM, pour un montant d’étude de 93 527,20 €  TTC.
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Aussi, au regard de l’évolution de la politique Départementale de subventionnement de 
ces études PLD, il s’avère qu’un financement est envisageable pour le Département.

En effet,  selon  les  nouveaux  mécanismes  de financements  des  études  PLD avec  une 
participation Départementale à hauteur de 25 % d’un coût d’étude HT plafonné à 1,52 €  HT par 
habitant, soit 47 523 €  dans le cas du SMIEP Marne-Nord, un financement complémentaire peut être 
attribuer au SMIEP.

Cependant,  cette  nouvelle  participation  serait  plafonnée  à  24 655  €,  soit  le  montant 
plafond de participation moins notre premier financement de 22 868 €.

Le  présent  rapport  vous  propose  l’approbation  d’un  projet  de  convention  entre  le 
Département et le SMIEP Marne-Nord ayant pour objet de formaliser le soutien financier apporté par 
le Département au SMIEP. Cette étude est estimée à 78 200 €  HT; la subvention départementale 
correspondante s’élèverait à 19 550 €,  soit 25 % du coût HT de l’étude. 

Je vous remercie de bien vouloir vous prononcer sur cette proposition dont les crédits ont 
été inscrits au budget sur l’opération « études PLD » et si elle recueille votre accord, d’adopter le 
projet de délibération joint au présent rapport.

Le Président du Conseil général,

Vincent ÉBLÉ
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Dossier n° 3/02 des rapports soumis à la commission
n° 3 - Transports, Déplacements et Voirie

Rapporteurs : MME PELABERE
Commission n° 3 - Transports, Déplacements et Voirie

MME TALLET
Commission n° 7 - Finances

Séance du 25 Septembre 2009

OBJET : Plan Local de Déplacements : Convention relative au financement de l'étude Plan Local de 
Déplacements du SMIEP de Marne-Nord.

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE,

Vu la convention du 18 mars 2005 relative au financement de l’étude « Plan Local de Déplacements » 
Marne-Nord,

Vu la délibération du 27 juin 2008 relative au « Plan Local de Déplacements urbains et à l’évolution 
de la politique départementale »,

Vu le rapport du Président du Conseil général,

Vu l'avis de la Commission n° 3 - Transports, Déplacements et Voirie,

Vu l'avis de la Commission n° 7 – Finances.

DECIDE

Article 1 : d’approuver l’octroi d’une subvention d’un montant de 19 550 €  au SMIEP 
Marne-Nord pour la finalisation de son étude Plan Local de Déplacements,

Article 2 : d’approuver le projet de convention relative au financement de l’étude de Plan 
Local de Déplacements entre le Département et le SMIEP Marne-Nord, joint en annexe à la présente 
délibération,

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil général à le signer au nom du Département.

LE PRESIDENT,

V. ÉBLÉ
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CONVENTION

RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’ETUDE 

"PLAN LOCAL DE DEPLACEMENTS"

SMIEP MARNE-NORD

______________

ENTRE :

LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par le Président du Conseil général, agissant en application de 
la délibération de l’Assemblée départementale du 25 septembre 2009, domicilié à l’Hôtel du Département – 77010 Melun 
Cédex,

Ci-après dénommé « Le Département », 

D’UNE PART,

ET :

LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ETUDES,  DE PROGRAMMATION ET DE RÉVISION DU SCHEMA 
DIRECTEUR DE MARNE NORD, situé en Mairie de Gressy – 12, avenue du Château – 77410 GRESSY, représenté par 
son Président, 

Ci-après désigné "Le Syndicat",

D’AUTRE PART,

IL A D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT  :

PREAMBULE

Le « Plan Local de Déplacements de Marne-Nord » a déjà fait l’objet d’une première étude lancée en 2003 
et menée par le bureau d’études Mouvement.

Suite au dépôt de bilan de ce dernier,  le SMIEP Marne-Nord, a recruté le bureau d’études Item afin de 
finaliser son projet de PLD.

IL A ETE ENSUITE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La  présente  convention  a  pour  objet  de  formaliser  le  soutien  financier  apporté  par  le  Département  au 
syndicat au titre de l’étude "Plan Local de Déplacements" du SMIEP Marne-Nord.

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DU SYNDICAT

Le  Syndicat  s’engage  à  faire  réaliser  une  étude  relative  au  Plan  Local  de  Déplacements  portant  sur 
l'ensemble de son périmètre qui a été approuvé par l’arrêté préfectoral n° 03 DAI 1 URB 151 du 17 octobre 2003, joint en 
annexe 1 à la présente convention. 

Cette démarche a été approuvée par la délibération du syndicat du 7 juillet 2009 figurant en annexe 2 à la 
présente convention.

2-1 : Nature et déroulement de l’étude

Cette étude aura pour objet de traduire à l’échelle locale, les objectifs du Plan de Déplacement Urbains de 
l’Ile-de-France et notamment :

- la diminution du trafic automobile,

- l’augmentation de la part modale des transports publics, de la marche et des deux-roues,

- le meilleur partage de la voirie entre ces différents usages,
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- un traitement cohérent des politiques de stationnement,

- l’amélioration de la qualité des transports de marchandises et des livraisons,

- le renforcement de la sécurité routière,

- la prise en compte des enjeux urbains et des interactions du territoire avec son environnement.

L’étude  se  déroulera  sur  une  période  de  13  mois  et  comprendra  trois  phases  distinctes de  travaux 
entrecoupés de délais de validation non compris dans cette durée :

1. diagnostic et objectifs (4 mois),

2. fiches actions et projet de PLD (4 mois),

3. concertation et enquête publique (5 mois).

Une facture sera  émise par l’organisme chargé de réaliser  la prestation à l’issue de chacune des phases 
détaillées ci-dessus et transmise par le syndicat au Département.

2-2 : Information du Département

Le syndicat s’engage à transmettre au Département à l’issue de chaque phase, une copie de l’étude et à 
mentionner la participation du Département dans tout document publié.

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DU SYNDICAT

3-1 :  Le  syndicat  s’engage  à  utiliser  la  participation  conformément  à  l’objet  de  la  présente  convention 
définie à l’article 1.

3-2 : Contrôle de la participation

Le syndicat s’engage à accepter et faciliter tout contrôle de l’emploi de l’aide départementale par les agents  
du Département mandatés à cet effet.

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS FINANCIERS DU DEPARTEMENT

4-1 : Montant de la participation du Département

Le montant subventionnable de l’étude ne peut excéder 190 092 €  HT, soit 1.52 €  HT x 125 061 habitants.

Le montant total  de l’étude est fixé à 78 200 €  HT soit 93 527,20 €  TTC. Ce montant intègre les frais 
engagés par le syndicat pour la prestation d’un bureau d’étude uniquement.

La  participation  que  le  Département  s'engage  à  verser  au  syndicat  au  titre  de  la  présente  convention, 
s'élèvera à 25 % du montant total HT de l’étude, soit 19 550 €  (vingt mille soixante quinze euros), sans que le montant total 
de la participation du Département ne puisse excéder 24 655€  (montant plafond).

A titre d’information, le financement prévisionnel de l’étude se décompose de la manière suivante :

Financement du STIF 19 550 €

Financement du Département 19 550 €

Financement du Syndicat 39 100 €  

Coût total 78 200 €  HT

4-2 : Modalités de versement

Le Département versera au syndicat à l’issue de chacune des trois phases de l’étude détaillées à l’article 2-1 
de la présente convention, 25 % du montant de la facture correspondante certifiée et acquittée, sans que la somme de ses 
versements puisse excéder 19 550 €.

Les mandatements interviendront à l’issue de chacune des phases dans un délai d’un mois à compter de la 
réception des factures par le Département.

Le  paiement  sera  effectué  sur  le  compte  du  syndicat  qui  devra  à  cet  effet,  fournir  un  relevé  d’identité 
bancaire.

ARTICLE 5 – RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit et sans préavis par le Département, dans les cas 
suivants :

- si la participation n’est pas utilisée conformément à l’objet de la présente convention défini à l’article 
1,

- en cas d’inexécution de la part du syndicat de ses obligations contractuelles.
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La présente convention pourra également être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment par 
lettre recommandée avec avis de réception moyennant un préavis de 2 mois.

En aucun cas, la résiliation de la présente convention à l’initiative du Département ne pourra donner lieu à 
indemnité au profit du syndicat. 

ARTICLE 6 - RESTITUTION

En cas de résiliation de la présente convention, le Département pourra demander au syndicat de restituer 
tout ou partie de la participation versée.

ARTICLE 7 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties.

Elle prendra fin à l’issue de l’étude et en tout état de cause après versement par le Département des sommes 
dues au titre de la présente convention.

ARTICLE 8 – MODIFICATION

Toute modification fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 

ARTICLE 9 – LITIGES

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine 
de la juridiction compétente.

Fait en deux exemplaires originaux,

Melun, le

Pour le Département de Seine-et-Marne, Pour le SMIEP Marne-Nord,

Le Président du Conseil général         Le Président
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